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Situation des AVS de l'enseignement agricole privé et des MFR
Question écrite n° 15769

Texte de la question

Mme Christine Pirès Beaune appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire, sur la situation des auxiliaires de vie scolaire (AVS) dans l'enseignement agricole privé
et les maisons familiales rurales (MFR). Alors que ces personnels exercent les mêmes missions que leurs
homologues de l'enseignement agricole public et que les AESH de l'éducation nationale, ils ne bénéficient pas
des mêmes garanties statutaires, malgré l'existence depuis 2019 d'une note de service du ministère de
l'agriculture encadrant le statut d'AESH dans l'enseignement agricole. Celle-ci n'a en effet jamais été appliquée
dans l'enseignement agricole privé et les MFR. Ces personnels sont ainsi maintenus sous le statut d'AVS, sans
accès effectif aux droits, à la formation obligatoire, aux primes et aux garanties prévues pour les AESH. Une
enquête menée par les organisations syndicales du secteur a ainsi révélé une précarité contractuelle massive
(62 % des AVS bénéficient d'un CDD), de faibles rémunérations (55 % des AVS sont rémunérés à hauteur du
SMIC pour un temps plein), une absence de formation (seuls 14 % des AVS ont bénéficié d'une formation avant
la prise de poste et 14 % d'une formation minimale mais insuffisante), l'absence de reconnaissance
institutionnelle, un décalage important entre temps contractuel et temps réel de travail ainsi que des conditions
d'accompagnement particulièrement difficiles (37,6 % interviennent sans notification MDPH claire). Cette
situation impacte par ailleurs directement les élèves en situation de handicap : ce statut précaire, le manque de
formation, le fort turn-over ne permettent pas un accompagnement de qualité et n'offre pas à ces élèves la
stabilité dont ils ont besoin. Aussi, elle l'interroge sur les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre
pour mettre fin à ces inégalités de traitement et garantir l'application des textes relatifs au statut d'AESH aux
personnels de l'enseignement agricole privé et des MFR.
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